
Le contrat peut-il prévoir une clause de renonciation à toute
indemnité en cas de licenciement ?

Réponse courte

Le contrat de travail ne peut pas prévoir une clause de renonciation à toute indemnité en cas de licenciement au

Luxembourg. Toute clause de ce type est nulle et de nul effet, même si le salarié y a consenti, en vertu de l'ordre

public social et de l'article L.124-7 du Code du travail.

L'employeur ne peut donc pas se prévaloir d'une telle clause pour refuser le paiement des indemnités légales lors de

la rupture du contrat. En cas de litige, le salarié pourra toujours réclamer l'intégralité des indemnités prévues par la

loi, indépendamment de toute stipulation contractuelle contraire.

Définition

Une clause de renonciation à toute indemnité en cas de licenciement est une stipulation contractuelle par laquelle

le salarié s'engage, dès la conclusion du contrat de travail, à renoncer à percevoir tout ou partie des indemnités

auxquelles il pourrait prétendre en cas de rupture du contrat à l'initiative de l'employeur. Cette clause vise

principalement les indemnités de licenciement prévues par le Code du travail luxembourgeois, notamment

l'indemnité légale de licenciement et, le cas échéant, l'indemnité compensatoire de préavis.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser de payer l'indemnité de licenciement en invoquant une clause de renonciation signée par le salarié

?

Non, l'employeur ne peut pas se prévaloir d'une telle clause pour refuser le paiement des indemnités légales. La jurisprudence
luxembourgeoise confirme que toute renonciation anticipée à l'indemnité de licenciement est interdite, indépendamment du consentement
du salarié.

Que se passe-t-il si mon contrat de travail contient une clause de renonciation aux indemnités de licenciement ?

La clause est automatiquement réputée non écrite en vertu de l'ordre public social. L'employeur ne peut pas s'en prévaloir pour refuser le
paiement des indemnités légales, et le salarié peut toujours réclamer l'intégralité des indemnités prévues par la loi lors de la rupture du
contrat.

Quels sont les risques pour l'employeur qui insère une clause de renonciation aux indemnités dans le contrat de travail ?

L'employeur s'expose à un risque juridique certain avec une contestation systématique et une condamnation au paiement des indemnités
légales. La clause n'aura aucun effet libératoire et sera écartée par les juridictions luxembourgeoises en cas de litige.

Une clause de renonciation à l'indemnité de licenciement est-elle valable dans un contrat de travail au Luxembourg ?

Non, une clause de renonciation à l'indemnité de licenciement est nulle et de nul effet au Luxembourg. L'article L.124-7 du Code du
travail interdit expressément toute clause contractuelle privant le salarié du bénéfice des indemnités de licenciement, même si le salarié y
a consenti.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le principe d'ordre public social interdit toute renonciation anticipée par le salarié à des droits

conférés par la loi, notamment en matière d'indemnités de licenciement. L'article L.124-7 du Code du travail dispose

expressément que toute clause contractuelle ayant pour objet ou pour effet de priver le salarié du bénéfice des

dispositions relatives à la protection contre le licenciement ou à l'indemnité de licenciement est nulle et de nul effet.

Cette nullité est d'ordre public et s'applique indépendamment du consentement du salarié ou de la volonté des

parties.

Modalités pratiques

En pratique, toute clause insérée dans un contrat de travail ou dans un avenant, par laquelle le salarié renoncerait à

l'avance à percevoir l'indemnité de licenciement, l'indemnité compensatoire de préavis ou toute autre indemnité liée à

la rupture du contrat, est réputée non écrite. Cette nullité s'applique automatiquement, sans qu'il soit nécessaire pour

le salarié d'engager une action en justice pour la faire constater. L'employeur ne peut donc se prévaloir d'une telle

clause pour refuser le paiement des indemnités légales lors de la rupture du contrat.

Pratiques et recommandations

Il est fortement déconseillé d'insérer dans les contrats de travail toute clause de renonciation anticipée à des droits

légaux en matière de licenciement. Une telle pratique expose l'employeur à un risque juridique certain, la clause étant

systématiquement écartée par les juridictions luxembourgeoises. En cas de litige, le salarié pourra toujours réclamer

l'intégralité des indemnités prévues par la loi, indépendamment de toute stipulation contractuelle contraire. Il est

recommandé de veiller à la stricte conformité des contrats de travail avec les dispositions impératives du Code du

travail et d'éviter toute rédaction susceptible d'être interprétée comme une limitation des droits du salarié en matière

de rupture du contrat.

Cadre juridique

Le régime de l'indemnité de licenciement est régi par les articles L.124-6 et suivants du Code du travail. L'article

L.124-7 précise que toute disposition contractuelle contraire aux droits conférés par ces articles est nulle et de nul

effet. La jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg confirme l'interdiction de toute

renonciation anticipée à l'indemnité de licenciement, au nom de la protection du salarié et du respect de l'ordre public

social. Cette interdiction s'applique à toutes les formes de contrat de travail, quelle que soit la catégorie

professionnelle concernée.
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L'insertion d'une clause de renonciation à l'indemnité de licenciement dans un contrat de travail expose l'employeur à une contestation

systématique et à une condamnation au paiement des indemnités légales, sans effet libératoire pour l'employeur. Il est impératif de

privilégier la conformité contractuelle et d'éviter toute clause susceptible d'être déclarée nulle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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